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 n°293 317 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude, 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 septembre 2022, par X (agissant en son nom personnel et en sa qualité de 

représentant légal de son enfant mineur X) et par X (agissant en son nom personnel et en sa qualité de 

représentante légale de ses enfants mineurs X et X), qui déclarent être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation des deux décisions de refus de séjour de plus de trois mois avec ordres de quitter le 

territoire, des deux décisions de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire et 

des deux ordres de reconduire, pris le 23 août 2022 et notifiés le 30 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 1er février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la Loi. 

 

Vu la demande d’être entendu du 8 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2023. 

 

Vu l’arrêt 286 712 du 28 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date indéterminée. 
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1.2. Le 25 février 2022, ils ont introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un 

citoyen de l'Union européenne en tant qu’autre membre à charge ou faisant partie du ménage de Monsieur 

[E.O.H.] de nationalité française.  

 

1.3. En date du 23 août 2022, la partie défenderesse a pris deux décisions de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordres de quitter le territoire pour les requérants, deux décisions de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire pour les enfants et deux ordres de reconduire. Ces 

décisions constituent les actes attaqués. 

 

Les décisions de refus de plus de trois mois avec ordres de quitter le territoire sont motivées comme suit: 

 

- Pour le requérant :  

 

« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union 

ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 25.02.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [E.O.H.] ([…]), de nationalité française, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Cependant, la demande de séjour introduite le 20/01/2022 par [E.O.H.] a été refusée en date du 

13/06/2022.  

De ce fait, il ne peut ouvrir le droit au regroupement familial.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande est donc 

refusée.  

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de l’intérêt supérieur de ses enfants, de sa vie familiale et de son état de santé.  

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée et qu’une décision de refus de séjour est également prise ce jour pour sa conjointe 

([E.M.A.]) et pour ses deux enfants ([B.M.I.] et [E.M.A.]) ;  

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge.  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre: la demande de séjour introduite le 25.02.2022 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas remplie, 

votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres 

conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas 

l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou 

analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une 

nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur 

le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 
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- Pour la requérante :  

 

« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union 

ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 25.02.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [E.O.H.] ([…]), de nationalité française, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Cependant, la demande de séjour introduite le 20/01/2022 par [E.O.H.] a été refusée en date du 

13/06/2022.  

De ce fait, il ne peut ouvrir le droit au regroupement familial.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande est donc 

refusée.  

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de l’intérêt supérieur de ses enfants, de sa vie familiale et de son état de santé.  

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée et qu’une décision de refus de séjour est également prise ce jour pour son conjoint 

([B.W.]) et pour ses deux enfants ([B.M.I.] et [E.M.A.]) ;  

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge.  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre: la demande de séjour introduite le 25.02.2022 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas remplie, 

votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres 

conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas 

l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou 

analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une 

nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur 

le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 

 

Les décisions de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire pour les enfants 

sont toutes les deux motivées comme suit :  

« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union 

ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 25.02.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [E.O.H.] ([…]), de nationalité française, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
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Cependant, la demande de séjour introduite le 20/01/2022 par [E.O.H.] a été refusée en date du 

13/06/2022.  

De ce fait, il ne peut ouvrir le droit au regroupement familial.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande est donc 

refusée.  

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas remplie, 

votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres 

conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas 

l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou 

analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une 

nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur 

le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 

 

 Les ordres de reconduire sont tous les deux motivés comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

Article 7, alinéa 1 :  

() 7 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

() 2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé ;  

 

La demande de séjour introduite le 25/02/2022 par les parents de l’enfant concerné a été refusée ce jour 

avec un ordre de quitter le territoire. De ce fait, l'enfant concerné suit ses parents.  

 

Vu que la personne concernée n'est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général ;  

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé.  

 

Vu que l'examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ;  

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 ».  

 

 2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation «  

- […] du principe général de bonne administration, du principe de prudence, de préparation avec soin des 

décisions administrative et de gestion consciencieuse ;  

- [d]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 [qui] imposent à l’autorité de prendre en considération les 

éléments de fait et de droit qui fondent la décision et ce de manière adéquate (C.E., arrêt n° 110.071 du 

6 septembre 2002 ; C.E., arrêt n° 129.466 du 19 mars 2004 ; C.E., arrêt n° 132.710 du 21 juin 2004) et 

[de] l’article 62 de la LES ».  

 

2.2. Dans une première branche, elle expose « Les décisions querellées s’en référent exclusivement à la 

circonstance que « la demande de séjour introduite le 20/01/2002 par [E.O.H.] a été refusée en date du 

13/06/2022 ». Or, aucune décision n’apparaît avoir été prise en date du 13/06/2022 concernant l’ouvrant 

droit [O.H.E.]. Il est manifestement fait référence, par anticipation, à une décision datée du 19 septembre 
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2022 notifiée le 19 septembre 2022, laquelle fait bien référence à une demande introduit[e] en date du 

20/01/2022 (pièce 5). Il apparaît absolument contraire au principe général de légalité, de bonne 

administration, et notamment au principe de préparation avec soin des décisions administrative et de 

gestion consciencieuse que de prendre et motiver un acte administratif en référence exclusive à un autre 

auquel il est donné une date qui s’avère être inexacte et pire, avant même que ladite décision ait été prise 

(les décision[s] querellées sont datées du 23 août 2022 et la décision à laquelle il est fait référence est 

postérieure, datant du 19 septembre 2022 ; voir pièce 5). Les principes de bonne administration, en ce 

compris le principe de confiance légitime, impliquent notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance 

aux services publics (Cass. 14 mars 1994, Pas. p. 252 avec concl. min. publ.) et compter que ceux-ci 

observent les règles et suivent une politique bien établie (Cass. 13 février 1997, Bull. no 84 avec note) et 

qui impliquent donc le droit à la « sécurité juridique » pour tout citoyen (Cass. 27 mars 1992, Pas. p. 680 

avec note). Par ailleurs, le Conseil d’Etat a eu l’occasion de rappeler, dans un arrêt n°192484 du 21 avril 

2009 que : « le devoir de minutie, qui ressort aux principes généraux de bonne administration, oblige 

l’autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements nécessaires à 

la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu’elle puisse prendre 

sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement appréciés tous les éléments 

utiles à la résolution du cas d’espèce. » Si certes, il a pu y avoir une information de la partie adverse à la 

commune de résidence de l’ouvrant droit concernant ce qu’il y avait à son sens lieu de faire, cela ne 

constitue nullement une décision, laquelle (comme l’indique ce courrier, non produit au dossier 

administratif des requérants) doit être prise par la commune de résidence de l’ouvrant droit, ce que cette 

dernière fera postérieurement. A tout le moins, il y a une motivation qui est absolument inadéquate, la 

décision faisant référence à une décision qui n’est pas encore prise et qui en outre, est prise hors délai et 

permet encore au destinataire de déposer le document considéré comme manquant (ce qui permet de 

douter du caractère définitif du refus concernant l’ouvrant droit, ce sur quoi il est pourtant uniquement pris 

appui). Il appartient pourtant à la partie adverse, en application des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers de motiver à 

suffisance sa décision. La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

stipule que : « Art. 2. Les actes administratifs des autorités administratives visées à l’article premier 

doivent faire l’objet d’une motivation formelle. Art. 3. La motivation exigée consiste en l’indication, dans 

l’acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être adéquate ». 

L’article 62 de la [Loi] dispose que « Les décisions administratives sont motivées (…) ». En vertu de ces 

dispositions, un acte administratif est donc illégal, s’il n’est pas formellement motivé ou s’il ne contient pas 

de motifs de fond pertinents, établis et admissibles. De manière générale, il ressort en effet des 

dispositions légales invoquées à l’appui du présent moyen ainsi de la jurisprudence de Votre Conseil que 

le destinataire d’une décision administrative doit être en mesure de comprendre sur quels éléments 

factuels et légaux ladite décision se fonde (C.C.E., 22 septembre 2008, n° 16.177). En outre, il a déjà été 

jugé par Votre Conseil qu’il appartient à l’État belge–Office des étrangers de motiver de manière aussi 

rigoureuse que possible la décision en prenant notamment en compte les éléments liés à la vie privée et 

familiale du requérant dont il avait connaissance (en ce compris dans des cas de motivation de la décision 

sur base d’un risque d’atteinte à l’ordre public ; quod non en espèce : CCE, 3 mars 2014, n° 120.069[.] A 

cet égard, la requérante renvoie à la doctrine suivante : « Een motivering die slechts rekening houdt met 

bepaalde elementen van een dossier (ten nadele van de betrokkene) en niet met andere fundamentele 

elementen, is niet afdoende» (I. OPDEBEEK et A. COOLSAET, Formele motivering van 

bestuurshandelingen, Die Keure, Brugge, 1999, n° 189.) » La jurisprudence a également rappelé que « 

l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’[autorité] administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur l[esquelles] se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses [motifs]. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les [justification]s de celle-ci » (C.C.E., n° 52.205, 30 novembre 2010, 

http://www.cce-rvv.be/ ; RvSt., n° 101.624, 7 décembre 2001 ; C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) ; Le Conseil 

d’état, dans un arrêt n°208053 du 11 octobre 2010 a jugé que : « Pour satisfaire aux exigences des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte 

administratif, au sens de l’article 1er, doit faire l’objet d’une motivation formelle, laquelle consiste en 

l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. La 

motivation d’une décision doit être claire, complète, précise et adéquate afin de permettre aux intéressés 

de vérifier qu’elle a été précédée d’un examen des circonstances de l’espèce. L’étendue de la motivation 

doit aussi être proportionnelle à l’importance de la décision prise » ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle développe « Non seulement la commune de résidence prendra la 

décision à laquelle les décisions ici contestées font référence postérieurement mais aussi (largement) 
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hors délai légal. En effet, il n’est pas contesté que la demande de l’ouvrant droit date du 20 janvier 2022. 

La décision concernée est datée du 19 septembre 2022, soit plus de 6 mois après l’introduction de la 

demande. Or, l’article 42 de la LSE précise : « Le droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume 

est reconnu le plus rapidement possible et au plus tard six mois après la date de la demande telle que 

prévue au § 4, alinéa 2, au citoyen de l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans les conditions 

et pour la durée déterminées par le Roi, conformément aux règlements et directives européens. La 

reconnaissance tient compte de l'ensemble des éléments du dossier. » En outre, il ressort de l’économie 

générale des articles 50 et 51 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers que dans le cas où il est considéré que le citoyen de l’Union 

européenne n’a pas procédé au dépôt des documents prévus notamment à l’article 50 dudit arrêté royal 

dans le délai indiqué de trois mois, la commune de résidence prend une décision de refus, celle-ci devant 

donc nécessairement se prendre entre le troisième mois et le sixième mois de l’introduction de la 

demande, autre interprétation permettant sinon de prendre un tel acte sans aucun délai, et donc 

potentiellement des mois ou des années plus tard (et paraît ailleurs [incompatible] avec la nécessité de 

[laisser] un mois complémentaire à l’étranger pour procéder au dé[p]ôt du document considéré comma 

manquant. Par ailleurs, tant la décision visant l’ouvrant droit que l’article 51 dudit arrêté royal [laissent] un 

mois complémentaire à l’étranger concerné pour procéder au dépôt des documents, ce qui fait qu’il ne 

peut être exclu que le document étant déposé, la reconnaissance du séjour de l’ouvrant-droit puisse se 

faire. Il apparaît absolument contraire au principe général de légalité, de bonne administration, et 

notamment au principe de préparation avec soin des décisions administrative et de gestion 

consciencieuse que de prendre et motiver un acte administratif en référence exclusive à un autre qui sera 

manifestement pris hors délai, en ce compris au moment des décisions litigieuses ; voir pièces 5 et 8). 

Les principes de bonne administration, en ce compris le principe de confiance légitime, impliquent 

notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance aux services publics (Cass. 14 mars 1994, Pas. p. 

252 avec concl. min. publ.) et compter que ceux-ci observent les règles et suivent une politique bien 

établie (Cass. 13 février 1997, Bull. no 84 avec note) et qui impliquent donc le droit à la « sécurité juridique 

» pour tout citoyen (Cass. 27 mars 1992, Pas. p. 680 avec note). Par ailleurs, le Conseil d’Etat a eu 

l’occasion de rappeler, dans un arrêt n°192484 du 21 avril 2009 que : « le devoir de minutie, qui ressort 

aux principes généraux de bonne administration, oblige l’autorité à procéder à une recherche minutieuse 

des faits, à récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération 

tous les éléments du dossier, afin qu’elle puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et 

après avoir raisonnablement appréciés tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce. » Si 

certes, il a pu y avoir une information de la partie adverse à la commune de résidence de l’ouvrant droit 

concernant ce qu’il y avait à son sens lieu de faire, cela ne constitue nullement une décision, laquelle 

(comme l’indique ce courrier, non produit au dossier administratif des requérants) doit être prise par la 

commune de résidence de l’ouvrant droit, ce que cette dernière fera postérieurement. A tout le moins, il y 

a une motivation qui est absolument inadéquate, la décision faisant référence à une décision qui n’est pas 

encore prise (et qui, si elle l’est ce jour ou l’est postérieurement le sera hors délai légal). Il appartient 

pourtant à la partie adverse, en application des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la [Loi] de motiver à suffisance sa décision. 

La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs stipule que : « Art. 2. Les 

actes administratifs des autorités administratives visées à l’article premier doivent faire l’objet d’une 

motivation formelle. Art. 3. La motivation exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations 

de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être adéquate ». L’article 62 de la [Loi] 

dispose que « Les décisions administratives sont motivées (…) ». En vertu de ces dispositions, un acte 

administratif est donc illégal, s’il n’est pas formellement motivé ou s’il ne contient pas de motifs de fond 

pertinents, établis et admissibles. De manière générale, il ressort en effet des dispositions légales 

invoquées à l’appui du présent moyen ainsi de la jurisprudence de Votre Conseil que le destinataire d’une 

décision administrative doit être en mesure de comprendre sur quels éléments factuels et légaux ladite 

décision se fonde (C.C.E., 22 septembre 2008, n° 16.177). En outre, il a déjà été jugé par Votre Conseil 

qu’il appartient à l’État belge–Office des étrangers de motiver de manière aussi rigoureuse que possible 

la décision en prenant notamment en compte les éléments liés à la vie privée et familiale du requérant 

dont il avait connaissance (en ce compris dans des cas de motivation de la décision sur base d’un risque 

d’atteinte à l’ordre public ; quod non en espèce : CCE, 3 mars 2014, n° 120.069) A cet égard, la requérante 

renvoie à la doctrine suivante : « Een motivering die slechts rekening houdt met bepaalde elementen van 

een dossier (ten nadele van de betrokkene) en niet met andere fundamentele elementen, is niet 

afdoende» (I. OPDEBEEK et A. COOLSAET, Formele motivering van bestuurshandelingen, Die Keure, 

Brugge, 1999, n° 189.) » La jurisprudence a également rappelé que « l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’[autorité] administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur [lesquelles] se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

[motifs]. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
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raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

[justifications] de celle-ci » (C.C.E., n° 52.205, 30 novembre 2010, http://www.cce-rvv.be/ ; RvSt., n° 

101.624, 7 décembre 2001 ; C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) ; Le Conseil d’état, dans un arrêt n°208053 

du 11 octobre 2010 a jugé que : « Pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif, au sens de l’article 

1er, doit faire l’objet d’une motivation formelle, laquelle consiste en l’indication, dans l’acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. La motivation d’une décision doit 

être claire, complète, précise et adéquate afin de permettre aux intéressés de vérifier qu’elle a été 

précédée d’un examen des circonstances de l’espèce. L’étendue de la motivation doit aussi être 

proportionnelle à l’importance de la décision prise » ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle argumente « Il est exclusivement fait référence à la décision 

concernant l’ouvrant-droit, laquelle, au vu des mentions reprises sur le document conforme à l’annexe 19 

(pièce 8), paraît manifestement absolument contestable dans son affirmation que tous les documents 

prévus à l’article 51 de l’arrêté royal précité n’ont pas été présentés (sans viser lesquels et sachant que 

les documents indiqués dans le document conforme à l’annexe 19 ne paraissent pas prévus par l’article 

précité). Il est donc pris appui sur une décision non seulement future (et donc hypothétique), prise hors 

délai légal et enfin manifestement illégale. Cela paraît absolument contraire au principe général de 

légalité, de bonne administration, et notamment au principe de préparation avec soin des décisions 

administrative et de gestion consciencieuse que de prendre et motiver un acte administratif en référence 

exclusive à un autre qui s’est avéré être manifestement illégal. Les principes de bonne administration, en 

ce compris le principe de confiance légitime, impliquent notamment que le citoyen doit pouvoir faire 

confiance aux services publics (Cass. 14 mars 1994, Pas. p. 252 avec concl. min. publ.) et compter que 

ceux-ci observent les règles et suivent une politique bien établie (Cass. 13 février 1997, Bull. no 84 avec 

note) et qui impliquent donc le droit à la « sécurité juridique » pour tout citoyen (Cass. 27 mars 1992, Pas. 

p. 680 avec note). Par ailleurs, le Conseil d’Etat a eu l’occasion de rappeler, dans un arrêt n°192484 du 

21 avril 2009 que : « le devoir de minutie, qui ressort aux principes généraux de bonne administration, 

oblige l’autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu’elle 

puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement appréciés 

tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce. »  A tout le moins, il y a une motivation qui est 

absolument inadéquate, la décision faisant référence à une décision qui n’est pas encore prise (et qui, si 

elle l’est ce jour ou l’est postérieurement le sera hors délai légal). Il appartient pourtant à la partie adverse, 

en application des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et de l’article 62 de la [Loi] de motiver à suffisance sa décision. La loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs stipule que : « Art. 2. Les actes administratifs des 

autorités administratives visées à l’article premier doivent faire l’objet d’une motivation formelle. Art. 3. La 

motivation exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait servant de 

fondement à la décision. Elle doit être adéquate ». L’article 62 de la [Loi] dispose que « Les décisions 

administratives sont motivées (…) ». En vertu de ces dispositions, un acte administratif est donc il légal, 

s’il n’est pas formellement motivé ou s’il ne contient pas de motifs de fond pertinents, établis et 

admissibles. De manière générale, il ressort en effet des dispositions légales invoquées à l’appui du 

présent moyen ainsi de la jurisprudence de Votre Conseil que le destinataire d’une décision administrative 

doit être en mesure de comprendre sur quels éléments factuels et légaux ladite décision se fonde (C.C.E., 

22 septembre 2008, n° 16.177). En outre, il a déjà été jugé par Votre Conseil qu’il appartient à l’État 

belge–Office des étrangers de motiver de manière aussi rigoureuse que possible la décision en prenant 

notamment en compte les éléments liés à la vie privée et familiale du requérant dont il avait connaissance 

(en ce compris dans des cas de motivation de la décision sur base d’un risque d’atteinte à l’ordre public ; 

quod non en espèce : CCE, 3 mars 2014, n° 120.069)[.] A cet égard, la requérante renvoie à la doctrine 

suivante : « Een motivering die slechts rekening houdt met bepaalde elementen van een dossier (ten 

nadele van de betrokkene) en niet met andere fundamentele elementen, is niet afdoende» (I. OPDEBEEK 

et A. COOLSAET, Formele motivering van bestuurshandelingen, Die Keure, Brugge, 1999, n° 189.) » La 

jurisprudence a également rappelé que « l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’[autorité] 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur [lesquelles] se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses [motifs]. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les[ justifications] de celle-ci » 

(C.C.E., n° 52.205, 30 novembre 2010, http://www.cce-rvv.be/ ; RvSt., n° 101.624, 7 décembre 2001 ; 

C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) ; Le Conseil d’état, dans un arrêt n°208053 du 11 octobre 2010 a jugé 

que : « Pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, tout acte administratif, au sens de l’article 1er, doit faire l’objet d’une 
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motivation formelle, laquelle consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait 

servant de fondement à la décision. La motivation d’une décision doit être claire, complète, précise et 

adéquate afin de permettre aux intéressés de vérifier qu’elle a été précédée d’un examen des 

circonstances de l’espèce. L’étendue de la motivation doit aussi être proportionnelle à l’importance de la 

décision prise ». La motivation apparaît en effet être une motivation par référence sans pour autant que 

la référence s’avère pertinente ».  

 

 3. Discussion  

 

3.1. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil ne perçoit en tout état de cause pas 

l’intérêt de la partie requérante à son argumentaire (faisant grief à la partie défenderesse d’avoir eu égard 

à une décision relative à l’ouvrant droit à laquelle il est donné une date inexacte, qui n’était pas encore 

prise au jour de la prise des actes attaqués et qui n’exclut pas une reconnaissance du séjour de ce dernier 

par la suite) dès lors qu’en date du 25 novembre 2022, le regroupant a in fine fait l’objet d’une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (examinant le fond de son dossier) 

et que le recours en annulation introduit contre cet acte a été rejeté par le Conseil dans son arrêt n° 292 

529 prononcé le 1er août 2023. Ainsi, même en cas d’annulation des actes attaqués, la partie 

défenderesse n’aurait pas d’autre choix que de reprendre des décisions allant dans le même sens. A titre 

de précision, le Conseil relève que la motivation ayant trait au refus de la demande de l’ouvrant droit ne 

constitue en tout état de cause nullement une motivation par référence. 

 

Quant au reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la vie 

privée et familiale des requérants, le Conseil souligne qu’il n’est aucunement explicité. En outre, la partie 

requérante ne détaille pas en quoi consiste la vie privée des requérants ni n’étaye celle-ci. Pour le surplus, 

la partie défenderesse a motivé quant aux intérêts familiaux des requérants dans les actes attaqués, et 

cela ne fait l’objet d’aucune critique concrète.  

 

Enfin, les autres développements du recours ne peuvent être reçus dès lors qu’ils ne visent pas les actes 

attaqués mais la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire du 19 

septembre 2022 prise à l’encontre du regroupant. 

 

3.2. S’agissant des ordres de quitter le territoire et des ordres de reconduire entrepris, ils ne font l’objet 

d’aucune contestation concrète.  

 

3.3. Les trois branches réunies du moyen unique pris ne sont pas fondées. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 
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Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


